
       

 

 

 

 

 

 

 
Communauté de communes du Plateau de Lannemezan 

Siège social : 1 Place de la République 65300 LANNEMEZAN 
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AVIS DE CONVOCATION 

       
 
 

La prochaine réunion du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Plateau de 
Lannemezan se déroulera le : 

 
 

Jeudi 11 avril 2024 à 18 h 30 
A la salle des fêtes de Clarens 

65 300 CLARENS 

 

L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Adoption du procès-verbal de la réunion du 14 mars 2023 

2. Compte rendu des décisions prises par le Président  

3. Compte rendu des délibérations prises par le Bureau 

4. Finances - Vote des budgets primitifs 2024 

5. Finances – Vote des taux de fiscalité locale 2024 

6. Finances – Vote de la TEOM 2024 

7. Finances - Proposition de fongibilité des crédits – budgets 2024 

8. Instauration d’un droit de préemption sur le territoire de la commune de Houeydets dans le cadre de 
la carte communale 

9. Marché public d’élaboration du PLUi : choix du bureau d’études 

10. Adhésion de la commune de Mauvezin à l’établissement public foncier – signature d’une convention 

11. Création d’une commission DSP centre aquatique 

12. Informations et questions diverses 
 

Le Président, 
Bernard PLANO  


